
Ludres MAG
LE MAGAZINE DE LA VILLE DE LUDRES Lu  res

GROS PLAN 
Mission  
jeunesse

ACTUALITÉS 
Des chiffres pour 
construire demain

ENTREPRENDRE  
L’économie au  
service de l’Humain 

DÉCEMBRE 
2023

www.ludres.com 27194 12

 Dossier

Une fin d’année  
étincelante !
Une fin d’année  
étincelante !





3LUDRES MAG 27 / DÉCEMBRE 2023 

ACTUALITÉS 
Des chiffres pour construire  
demain                                                                                                4 
Jumelage : des liens d’amitié forts    5 
 
 
 
 
 
 
 
S’INFORMER 
Le Breakdance électrise le  
gymnase Marvingt 6 
Carton plein pour Octobre Rose         6 
Une information lumineuse !  7 
Aire de jeux Marvingt : lancement  
du projet de rénovation  7 
100 ans pour le Monument                     7 

Chères Ludréennes et chers Ludréens, 

La Saint-Nicolas est bientôt là et nous nous préparons à la 
fêter. Que ce soit en famille ou entre amis, c’est une formidable 
occasion de partager des moments de gaieté. Nous vous 
donnons rendez-vous le 2 décembre pour le traditionnel défilé 
qui sera suivi du feu d’artifice. Cependant, l’actualité nous 
rappelle trop fréquemment que tout le monde n’aura pas la 
chance de profiter de ces moments de joie. C’est pourquoi 
nous avons décidé, cette année encore, de faire rimer fin 
d’année avec solidarité en nous mobilisant pour le Téléthon. 
Au fil des pages, vous retrouverez le programme de toutes ces 
animations pour lesquelles, je l’espère, vous serez nombreux 
à vous impliquer. 

Catastrophes climatiques, guerres, attentats terroristes, 
crise de l’énergie… L’actualité est très préoccupante pour 
nous, adultes, mais aussi pour nos jeunes. C’est pourquoi 
nous avons mis en place des dispositifs pour leur donner le 
pouvoir d’agir afin de préparer une société paisible et un 
avenir qui leur ressemble. Nous vous remercions de leur 
relayer les informations détaillées dans la rubrique Gros plan. 

Même si les temps sont difficiles, nous conservons notre 
ambition politique pour Ludres : maintenir une qualité de 
service. C’est pourquoi nous vous invitons à répondre 
sérieusement à la campagne de recensement qui se tiendra 
du 18 janvier au 17 février. De ses conclusions vont dépendre 
les décisions prises par l’Etat en matière de politique 
publique, et notamment les moyens accordés à notre 
commune pour fonctionner et investir. Vous découvrirez 
toutes les modalités pratiques dans un article dédié.  

Les saisons passent mais notre commune conserve son 
dynamisme. Le projet de rénovation du gymnase Marie 
Marvingt a débuté avec le choix de l’architecte et nos 
associations ne manquent pas d’énergie. Le Cercle pictural 
se renouvèle grâce à sa nouvelle animatrice, le club de boxe 
thaïlandaise prépare activement son grand gala tandis que 
le Comité de jumelage travaille sur le 30e anniversaire du 
jumelage avec Domazlice. Je tiens à les féliciter pour cette 
vivacité qui participe à notre attractivité. Nos entreprises ne 
sont, quant à elles, pas en reste. Vous en apprendrez plus sur 
deux d’entre elles dans ce numéro. 

L’ensemble du Conseil municipal se joint à moi pour vous 
souhaiter de belles fêtes de fin d’année. Je tiens également à 
vous présenter mes meilleurs vœux pour 2024 et je souhaite 
que l’énergie nous accompagne afin que nous puissions, 
ensemble, construire un avenir serein où se conjugueront 
réussites personnelles et collectives. 

Bonne lecture  
Pierre BOILEAU 
Maire de Ludres 

Vice-Président de la Métropole du Grand Nancy
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ET SI VOUS ÉTIEZ  
agent recenseur ? 
La Ville recrute des agents 
pour réaliser le recensement 
du 18 janvier au 17 février. Leur 
rôle sera de collecter les 
informations en distribuant et 
collectant les questionnaires 
auprès des administrés de la  
ville. Si vous êtes intéressé(e), 
n’hésitez pas à poser rapide-
ment votre candidature !
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Actualités

Le recensement est une opé-
ration statistique qui concerne 
l’ensemble de la population 

française. « À Ludres, le dernier recen-
sement s’est tenu en 2018, il y a 5 ans, 
car nous sommes une commune de 
moins de 10 000 habitants », explique 
Xavier Dussaulx, adjoint délégué à 
l’Administration générale. Aussi, les 
données collectées vont servir de réfé-
rence aux services compétents pour 
déterminer les moyens à déployer, qu’ils 
concernent les équipements de santé, 
les infrastructures liées aux trans-
ports, les logements, l’implantation de 
commerces... « N’oublions pas que les 
services de l’Etat utilisent les infor-
mations recueillies pour définir leur 
participation financière dans les projets 
locaux. Il est donc primordial que les 
données collectées soient fidèles à la 
réalité », précise l’adjoint.  

Une démarche simple et  
obligatoire 
Sur la commune, les agents recen-
seurs sont mandatés par la Ville afin 
de visiter l’ensemble des logements 
jusqu’au 17 février. Concrètement, 
chaque foyer sera prévenu par cour-
rier ou par la visite d’un agent identifié 
avec une carte tricolore, homologuée 

par monsieur le Maire, sur laquelle 
figureront son nom et sa photo. Ensuite, 
chacun des habitants devra répondre 
à un questionnaire, soit en ligne en 
se référant à la notice d’information 
transmise, soit en convenant d’un 
rendez-vous avec l’agent pour qu’il 
vienne le récupérer. « Si des Ludréens 
ont prévu d’être absents pendant cette 
période, il est impératif qu’ils nous 
préviennent pour que nous puissions 
leur expliquer la procédure à suivre », 
avertit Xavier Dussaulx.  

Des données protégées 
Les agents recenseurs sont soumis 
au secret professionnel, tout comme 
l’Institut National de la statistique et 
des études économiques (INSEE), 
seul organisme habilité à exploiter 
les réponses. Les informations, des 
réponses effectuées en ligne, seront 
cryptées et les noms et prénoms 
mentionnés sur les questionnaires 

DES CHIFFRES pour construire 
demain 

papier serviront simplement à vérifier 
qu’une même personne n’a pas répondu 
deux fois. Autant de garanties pour 
accomplir cette démarche en toute 
sérénité. 

www.le-recensement-et-moi.fr

Le 18 janvier prochain débutera 
la campagne de recensement 
à Ludres dont l’objectif est 
de collecter des données 
pour faire avancer les petits 
et grands projets qui nous 
concernent au quotidien. Cette 
démarche obligatoire s’applique 
à l’ensemble des Ludréennes et 
des Ludréens. Explications. 

Un agent recenseur se présentera à votre domicile entre le 18 janvier et le 17 février.
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Actualités

L’année dernière, Ludres fêtait 
ses 35 ans de jumelage avec 
Furth im Wald, aux côtés de 

ses autres communes jumelles  : 
Domažlice, en République Tchèque, 
et Furth Bei Göttweig, en Autriche. 
Ce lien, le Comité de Jumelage l’entre-
tient régulièrement par l’intermédiaire 
de voyages et d’événements riches en 
convivialité. « Nous souhaitons privi-
légier les contacts humains », souligne 
Véronique Ravon, adjointe déléguée 
au Jumelage. « Découvrir les traditions 
et le cadre de vie des habitants de 
nos villes jumelles est important pour 
que les Ludréennes et les Ludréens 
puissent faire perdurer ces relations de 
fraternité », ajoute-t-elle. C’est ainsi 
que plusieurs événements ont été 
organisés. 

Une amitié indéfectible 
L’année 2023 marque le centenaire 
du Monument aux Morts de Ludres, 
inauguré le 28 octobre 1923, emblème 
de la 1ère Guerre mondiale qui opposa la 
France et l’Allemagne. Comme un sym-
bole, Sandro Bauer, maire de la ville 
jumelle de Furth im Wald, a parcouru 
plus de 600 km, le 28 octobre dernier, 
pour partager ce moment fort, aux côtés 
des Ludréennes et des Ludréens,  en 
déposant une gerbe de fleurs et en 
honorant la mémoire des soldats morts 
pour la liberté. Sa présence, témoignant 
d’une amitié solide et durable, rappelle 
l’importance du jumelage en cette 
période troublée où l’Europe et la paix 
doivent être protégées. 

«  La convivialité et le partage sont 
incontournables lors de nos échanges 
avec nos villes jumelles », affirme Anne 
Morel, présidente du Comité de Jume-
lage. Les adhérents ont l’occasion, 
grâce à l’association, de découvrir la 
richesse culturelle, sociale ou encore 
sportive d’autres régions européennes. 

En ce sens, le Comité travaille acti-
vement à préparer l’anniversaire des 
30 ans d’amitié avec Domažlice, prévu 
pour le premier semestre 2024 à 
Ludres. « La nomination en novembre 
de mon homologue tchèque, Kamil 
Jindrich, va apporter un nouvel élan à 
nos relations », ajoute Anne Morel. 
Pour vous faire patienter, d’autres 
projets arrivent, comme une exposi-
tion organisée à la Médiathèque sur le 
thème « Du traité de l’Elysée au traité 
d’Aix-la-Chapelle », du 28 novembre au 
9 décembre.

Depuis de nombreuses années, Ludres jouit de riches 
échanges avec ses communes jumelles. Ces liens d’amitié se 
sont récemment illustrés avec notre jumelle bavaroise : Furth 
im Wald.
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JUMELAGE : des liens d’amitié 
forts 
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Pierre Boileau, maire de Ludres, aux côtés de Sandro Bauer, maire de la ville jumelle 
allemande de Furth im Wald, lors du centenaire du Monument aux Morts.

Un nouvel élan



LE BREAKDANCE ÉLECTRISE le gymnase Marvingt 

Carton plein pour OCTOBRE ROSE 
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S’informer

Les danseurs de Breakdance ont époustouflé le public !

Une chorégraphie collective pleine d’énergie et de bonne humeur 
était organisée sur la Place Ferri, le 14 octobre dernier.

Cette année encore, la solidarité a porté ses fruits à l’occa-
sion d’Octobre Rose, qui vise à sensibiliser les femmes au 
dépistage du cancer du sein et à récolter des fonds pour la 
recherche. La belle somme de 2 060 € a été collectée tout 
au long du mois d’octobre par le biais des différentes 
animations organisées par le Centre Communal d'Action 
Sociale et ses partenaires : une rencontre d’échecs, une 
marche avec les salariés du Dynapôle, mais aussi une 
journée solidaire avec une chorégraphie collective, un loto 
et plusieurs animations conviviales sur la Place Ferri. C’est 
un collectif* motivé qui s’est investi aux côtés de la Ville et 
de la Ligue contre le cancer 54 pour que la manifestation 
puisse une nouvelle fois voir le jour. Celle-ci a permis de 
mettre en lumière le cancer le plus fréquent chez la femme 
tout en récoltant de précieux fonds pour la bonne cause. 
Merci à tous les participants !  

* L’association AROEL, Dynapôle-Entreprises, le Conseil Municipal des Enfants, 
l’École de musique, les boulangeries Lintingre, Ségolène & Nicolas et Choné, le 
Centre Georges Brassens mais aussi tous les bénévoles. 

Dans le cadre de la Nancy Breaking Week* organisée 
par la Métropole du Grand Nancy, la Ville a proposé une 
soirée Breakdance, le 27 octobre dernier, au gymnase 
Marie Marvingt. L’événement, ouvert à tous et 100 % 
gratuit, a permis aux petits et aux grands de découvrir 
ce style de danse renversant né dans les années 70 à 
New-York, qui se caractérise par des mouvements 
saccadés, son aspect acrobatique et ses figures au 
sol. Pour l’occasion, l’histoire du Breakdance était 
illustrée en images et en démonstrations, et des 
initiations et « battles » entre danseurs étaient 
organisées, le tout dans une ambiance dynamique 
et familiale. Trois danseurs de l’Équipe de France de 
Breakdance, qui seront présents aux prochains Jeux 
Olympiques de Paris 2024, ont démontré l’étendue 
de leur talent aux côtés d’autres équipes, comme 
celle du Centre Georges Brassens. Lors de cette 
soirée, le DJ a su motiver et dynamiser les danseurs 
et leur public. La Ville, qui revendique fièrement son 
label « Terre de Jeux 2024 », a permis à toutes et 
tous de découvrir ou redécouvrir cette danse 
étonnante. 
* Une semaine d'événements inédits autour du Breakdance et des cultures 
urbaines, qui a vu la Ville de Nancy accueillir la Coupe de France de Breaking.
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AIRE DE JEUX MARVINGT :  
lancement du projet de rénovation 
Au terme d’un concours de maîtrise d’œuvre lancé en 
début d’année, qui a vu trois agences d’architecture 
en compétition, la Ville a retenu le projet de l’agence 
Archilor pour l’opération de rénovation thermique de 
l’aire de jeux couverte Marie Marvingt. Les travaux, 
permettant d’améliorer isolation et fonctionnalité de 
cet équipement sportif construit en 1982, devraient 
débuter en septembre 2024 pour une durée d’un an 
et demi. « Les trois projets étaient remarquables », 
explique Rémi Noël, adjoint délégué aux Travaux et 
au Patrimoine, « mais Archilor a fait la différence car 
il a notamment tenu compte de notre volonté de limiter 
la fermeture du bâtiment, même si celle-ci sera inévi- 
table. » Avec ce projet de rénovation, la Ville souhaite 
rendre très performant ce bâtiment devenu énergivore.

UNE INFORMATION  
lumineuse ! 

100 ANS pour le Monument

En janvier prochain, la Ville remplacera ses 2 panneaux 
informatifs existants par des écrans LED de 1,80 m², modernes 
et polyvalents  ! Ces nouveaux dispositifs seront installés 
près de l’abribus, place Ferri de Ludre, et au niveau de 
l’embranchement entre la rue Pasteur et la voie rapide A330. 
Affiches en couleurs, textes et images en haute définition, les 
informations transmises par la Ville seront plus visibles qu’à 
l’heure actuelle tout en ayant une consommation énergétique 
limitée, représentant 0,1 % de celle de la ville. Aussi, pour ne 
pas bouleverser la biodiversité, ces panneaux seront mis 
en veille pendant la nuit. Ils fonctionneront de pair avec 
l’application City All et participeront à la politique d’information 
mise en œuvre par la Ville. Travaux, animations, coupures d’eau 
ou d’électricité, bons plans… Plus rien ne vous échappera !

Le 28 octobre dernier a eu lieu la cérémonie du centenaire du 
Monument aux Morts sur la Place Ferri de Ludre. L’événement, 
riche en histoire et en symboles, a permis de rendre hommage 
aux Ludréens morts pour la France lors des 1ère et 2nde Guerres 
mondiales, face au Monument fraîchement restauré. Pour 
l’occasion, une prise d’armes était coordonnée sur la place et 
de nombreux partenaires civils et militaires étaient présents. 
Le public a ainsi pu assister à la levée des couleurs par les 
enfants du Conseil Municipal des Enfants, à des dépôts de 
gerbes, au chant de la Marseillaise ou encore au discours de 
Pierre Boileau. Dans son message, il a souhaité rappeler 
l’importance de la solidarité et de la paix. À l’issue de la 
cérémonie, un apéritif républicain a été partagé. Les familles 
ont pu se faire photographier en compagnie d’une troupe en 
tenue d’époque et de véhicules militaires.

7

Le projet repose sur une nouvelle vêture isolante très performante donnant une 
image architecturale plus moderne du bâtiment. 

©
 A

rc
hi

lo
r

De nouveaux panneaux informatifs arrivent en ville !

©
 L

um
ip

la
n



8 LUDRES MAG 27 / DÉCEMBRE 2023

Vivre ensemble

La Ville accorde une attention 
toute particulière à l’entretien 
du cimetière, lieu de souvenir où 
reposent nos défunts et lieu de 
de recueillement qui mérite tout 
notre respect. Si cette exigence 
mobilise les services municipaux 
au quotidien, elle nécessite aussi 
l’implication de tous, car l’entre-
tien des sépultures est de la 
responsabilité des familles.

Au cimetière de Ludres, ce sont 
les services de la Ville qui assu-
rent l’entretien des allées et des 

tombes inoccupées », rappelle Rémi 
Noël, adjoint délégué au Patrimoine 
et aux Travaux. « Ces interventions 
réalisées sans produit phytosanitaire 
sont programmées huit fois par an et 
confiées à des équipes composées de 
travailleurs de l’ESAT de Heillecourt 
encadrés par un agent municipal. » À 
charge pour les familles d’entretenir 
les sépultures, le monument funéraire 
proprement dit, ainsi que son pourtour 
sur une largeur de 20 cm, et de veiller 
à ce qu’ils résistent aux assauts du 
temps : les pierres peuvent en effet se 
décoller, se fissurer ou s’affaisser du 
fait des mouvements de terrain et ces 
dégradations ne font que s’aggraver au 
fil du temps, risquant de menacer les 
concessions voisines. 
 
Merci de laisser une trace 
« La plupart des tombes à l’abandon se 
situent dans la partie la plus ancienne 
du cimetière », souligne Xavier Dussaulx, 
adjoint au maire délégué à l’urbanisme 
et à l’administration générale. « La 
difficulté vient du fait qu’on ne dispose 
pas toujours d’informations à jour, surtout 

lorsqu’il s’agit de concessions de 30 voire 
50 ans. Il est donc important qu’en cas 
de changement d’adresse, le titulaire du 
contrat de concession informe la Ville de 
ses nouvelles coordonnées. Cela permet 
au service État Civil qui en a la gestion de 
garder le contact avec les ayants droit 
éloignés de Ludres et de leur signaler, 
par exemple, la nécessité d’engager des 
travaux de réfection ou de procéder au 
renouvellement de la concession. » 
 
Respect ! 
Et si la sépulture n’est pas bien entre-
tenue ? « Après une mise en demeure 
restée sans réponse, la Ville se réserve 

le droit de procéder à l’entretien de 
l’espace concédé. Un forfait de 50 € est 
alors facturé au concessionnaire ou à 
ses ayants droit. » Dans le cas, heu- 
reusement exceptionnel, où l’état de 
dégradation d’un monument funéraire 
constitue un danger immédiat, il est 
prévu que les travaux nécessaires 
puissent être exécutés d’office et à 
leurs frais. « Pas question pour la Ville 
de laisser le cimetière en deshérence », 
conclut Xavier Dussaulx. « Il en va du 
vivre ensemble qui, comme chacun le 
sait, se fonde sur le respect des autres, 
à commencer par ceux qui nous ont 
précédés. »

CIMETIÈRE : devoir d’entretien, 
devoir de mémoire

UN SUPPLÉMENT D’AIRE POUR LES ANNÉES À VENIR
Après l’extension de l’espace cinéraire et la création d’un nouveau 
columbarium en 2018, le cimetière de Ludres est aujourd’hui promis à 
l’agrandissement. « Nous avons besoin d’emplacements supplémentaires 
pour pouvoir faire face à la demande », précise Rémi Noël. Première étape 
de ce projet, l’acquisition par la Ville d’une parcelle de 300 m2 qui jouxte le 
cimetière. À suivre.

« Faute d’entretien, certaines sépultures font peser une menace sur les concessions voisines. 
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DOSSIER

UNE FIN D’ANNÉE  
étincelante ! 

Dès le 2 décembre, la féérie 
des fêtes de fin d’année fera 
son retour à Ludres avec des 

animations pétillantes. Défilé de la 
Saint-Nicolas, feu d’artifice, illumi-
nations, concert ou encore concours 
des maisons décorées… Il y en aura 
pour tous les goûts ! « Cette année, 
le thème du défilé de la Saint-Nicolas 
portera sur le XVIIIe siècle, son art 
de vivre, ses innovations et ses inven-
tions », annonce William Lombard, 
adjoint délégué aux animations 

festives, avant d’ajouter  que «  le 
9 décembre, nous nous mobiliserons 
pour le Téléthon, et cette année 
encore, les revenus seront entière-
ment reversés à l’association, afin de 
soutenir la recherche scientifique sur 
les maladies rares ». Alors n’attendez 
plus, enfilez vos moufles, votre 
bonnet, parez-vous de votre plus 
beau sourire et venez profiter de la 
convivialité chaleureuse des fêtes 
de fin d’année ! 

Les animations de fin 
d’année feront leur grand 
retour à Ludres, le 
2 décembre prochain.  
Le programme, 
coordonné par la Ville  
et ses partenaires, 
émerveillera à coup sûr 
les petits et les grands !



De 9h à 12h, pendant le marché :  
CONTES MUSICAUX  
Les bibliothécaires de la Médiathèque et les professeurs de 
l’École de musique ont concocté des contes musicaux et des 
chansons de Noël qui seront diffusés lors du marché. Les 
visiteurs et les commerçants présents pourront profiter de 
l’atmosphère chaleureuse et féérique des fêtes de fin d’année. 
 
À 17h : 
DÉFILÉ DE SAINT NICOLAS  
Le traditionnel défilé de saint Nicolas, organisé par le Comité 
des Fêtes, prendra son envol depuis le collège Jacques Monod 
pour une déambulation colorée et festive dans les rues de 
Ludres en compagnie de la Batucada Oleocada. Le cortège de 
chars arrivera aux alentours de 18h30-45 sur la Place Ferri. 

 
À 19h : 
ANIMATIONS DE LA SAINT-NICOLAS 
Après le défilé, saint Nicolas rejoindra Monsieur le Maire au 
balcon de l’Hôtel de Ville, où celui-ci lui remettra les clés de la 
ville. Toutes et tous pourront ensuite s’émerveiller devant un 
spectacle pyrotechnique, avant de découvrir le traditionnel feu 
d’artifice. Le Comité des Fêtes proposera des boissons chaudes 
au profit du Téléthon.
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SAMEDI 2 DÉCEMBRE

De 14h30 à 16h30 : 
COURSE DU MUSCLE 
Une « Course du muscle » dédiée aux enfants scolarisés 
du CE1 à la 3e est organisée au départ du stade du Bon 
Curé. L’objectif de cette course est de courir un maxi-
mum de tours, comptabilisés par les jeunes du Conseil 
Municipal des Enfants. L’inscription est fixée à 5 € et une 
bouteille d’eau avec une éco-cup seront remises à chaque 
participant.  
Tous les bénéfices collectés au cours de cette journée le 
seront au profit de l’AFM Téléthon et contribueront à faire 
avancer la recherche sur les maladies rares. Les enfants 
les moins sportifs pourront participer à un quiz ludique 
sur le Téléthon et les Jeux Olympiques. Récompenses à 
la clé ! 

MERCREDI 6 DÉCEMBRE SAMEDI 9 DÉCEMBRE 
 
De 10h à 12h : 
MUSCLE TON TÉLÉTHON 
Une séance photo aux côtés de saint Nicolas sera organisée 
dans le hall de l’Hôtel de Ville. Michèle Brégeard, photogra-
phe professionnelle, immortalisera ce moment inoubliable. 
Enfant ou adulte, saint Nicolas est prêt à prendre la pose avec 
vous ! Tarif : 10 € la photo. Des stands de vente d’objets, de 
friandises et de boissons seront aussi mis en place, au profit 
de l’AFM Téléthon : bougies, décorations de table, chocolats 
chauds, vins chauds, friandises et madeleines… 
 
À 11h30 : 
RÉCOMPENSES DE LA COURSE DU MUSCLE 
Les enfants gagnants de la « Course du muscle » et du quiz 
du mercredi seront mis à l’honneur par saint Nicolas et 
récompensés.
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À 16h : CONCERT DE NOËL 
L’École de musique proposera un concert. La classe de guitares classiques dirigée par 
Thierry Barth sera au rendez-vous pour vous faire vivre un moment musical envoûtant 
et féérique. Rendez-vous au Centre culturel Charcot !

COUP D’ŒIL SUR LE SAINT PATRON DES LORRAINS 
 
Les origines de la Saint-Nicolas sont lointaines, et pourtant, elles sont bien ancrées 
dans notre présent et nos traditions. Aux racines de la légende, Nicolas de Myre, connu 
sous le nom de saint Nicolas, un évêque né à Patare (dans la Turquie actuelle) aux 
environs de 270, aurait accompli de nombreux miracles. Il fut au fil du temps vénéré 
dans la plupart des traditions chrétiennes et célébré le 6 décembre et le 9 mai. Bien 
des années plus tard, en 1477, saint Nicolas devient patron des Lorrains après l’épique 
bataille de Nancy qui opposa le duc de Bourgogne, Charles le Téméraire, au duc de 
Lorraine, René II. En effet, ce dernier avait placé son armée de 20 000 hommes sous la 
protection de la Vierge Marie et de saint Nicolas lors du passage à Saint-Nicolas-
de-Port. Le lien qui unit la Lorraine et le saint patron est toujours aussi solide en 2023 !

SAMEDI 16 DÉCEMBRE

LE CONCOURS DES MAISONS  
DÉCORÉES 
Chaque année en décembre, dans le cadre 
du Concours des maisons décorées, les 
habitants qui le souhaitent peuvent se 
transformer en lutins de Noël et créer une 
ambiance féérique dans les rues de la Ville. 
Un jury visite ensuite leurs maisons pour les 
évaluer et établir un classement des plus 
jolies décorations. Celles et ceux ayant le 
plus fait preuve de créativité seront récom-
pensé(e)s lors de la Journée Citoyenne. 
Pour participer, inscrivez-vous avant le 
15 décembre. Le jury parcourra les rues 
entre le 18 et le 23 décembre. 
Bonne chance à tous ! 
 
L’HEURE DU CONTE  
DE NOËL 
L’heure du conte qui se tient 
chaque mois prendra des 
allures de fêtes. Les biblio-
thécaires emporteront les 
jeunes lecteurs dans des 
histoires où les rennes, le 

Père-Noël et les lutins seront mis à 
l’honneur. Sur inscription (nombre de 
places limité). 
 
DES ILLUMINATIONS MAGIQUES 
La Ville va se vêtir de son habit de lumière 
et faire scintiller les cœurs du 2 décem-
bre au 9 janvier. Les Ludréennes et les 
Ludréens pourront également découvrir 
le sapin majestueux de 10 mètres de haut 
provenant de Provenchères-et-Colroy 
(88), installé place Ferri de Ludre. 

MAIS AUSSI
 1 477 

est l’année où saint Nicolas est 
devenu le patron des Lorrains, 

après la bataille de Nancy 
 
 
 

18  
est le siècle abordé  

comme thème du défilé  
cette année 

 
  5 537,05  

€ récoltés  
au profit du Téléthon  

à Ludres en 2022 
 
 

 
 11  

pays* dans le monde  
fêtent  

la Saint-Nicolas  
*France, Allemagne, Autriche, Belgique,  
Hongrie, Italie, Luxembourg, Pays-Bas,  

Pologne, Suisse et Russie 
 
 

 
 6  

décembre 331 est la date exacte 
du décès de saint Nicolas  

dans la ville de Myre.  
Il est célébré officiellement 

chaque année ce jour-là
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Parce qu’ils sont l’avenir et parce que demain se prépare 
maintenant,  la Vil le déploie plusieurs dispositifs pour 
initier les jeunes Ludréennes et Ludréens, dès le plus jeune 
âge, à la citoyenneté. Comment  ? En les impliquant pour 
favoriser le dialogue et en les accompagnant dans l’exercice 
de leurs droits, mais aussi de leurs devoirs. 

Les jeunes sont une force vive. » 
Cette vérité générale, Pierre 
Boileau, le maire, en est 

convaincu : « Si nous leur expliquons 
quels sont leurs droits et leurs devoirs, 
ils pourront agir pour le bien commun 
et créer des changements qui seront 
positifs pour notre commune, ses 
habitants et la cohésion sociale  ». 
Cependant, il n’est pas toujours évident 
pour un jeune de trouver sa place dans 
la société, c’est pourquoi après avoir 
lancé en septembre dernier le passe-
port citoyen pour les 8-18 ans, la Ville 
propose également «  La bourse à 
projet » pour les 16-25 ans. « Depuis la 
mise en place du Conseil Municipal 
des Enfants (CME) en 2016, nous avons 
accompagné de nombreux jeunes dans 
la découverte de la démocratie  », 
appuie Sophie Mercier, adjointe délé-
guée à la Jeunesse et au CME, avant 
de continuer : «  La grande majorité 
d’entre eux souhaitent s’engager. Ils 
veulent être acteurs et nous aider à 
répondre aux défis sociaux et envi-
ronnementaux. » 

Découvrir ses droits 
Dans le cadre de la Journée des droits 
de l’enfant qui a eu lieu le 20 novembre 
dernier, la Ville a lancé une semaine de 
mobilisation autour de la Convention 
internationale des droits de l’enfant, du 
15 au 25 novembre. Laïcité, démocratie, 
inclusion… les thèmes étaient multi-
ples pour sensibiliser les enfants, dans 

le cadre scolaire ou familial. Ainsi, deux 
expositions étaient présentées en salle 
du Conseil municipal où les jeunes élus 
du CME tenaient des permanences. 
Les visiteurs, petits et grands, qui le 
souhaitaient, pouvaient prendre part à 
un jeu de l’oie géant et échanger sur 
leurs droits. Aussi, le prix Unicef de la 
littérature jeunesse a été lancé. Les 
participants peuvent voter pour 
désigner leur ouvrage préféré parmi 
plusieurs livres portant sur la pauvreté 
et les inégalités sociales. Ce concours 
est ouvert jusqu’en avril 2024. Pour 
découvrir ces ouvrages et y participer : 
direction la Médiathèque. 

Entretenir la flamme  
du souvenir  
Les jeunes du CME ont participé à 
une journée à Verdun en compagnie 
d’élus, de représentants d’associations 
patriotiques, de leurs homologues de 
Houdemont et d’une dizaine de leurs 
camarades scolarisés en CM2. Au pro-
gramme : le devoir de mémoire dans 
sa version interactive en prenant part 
à un serious game intitulé « Mission Le 
Vaillant ». Au cours de cette journée, 
ils ont voyagé dans le temps à l’Ouvrage 
de la Falouse, l’unique fort de Verdun 
totalement réhabilité. Ils se sont laissé 
conter l’histoire du Fort de Vaux, théâtre 
de violents combats. Puis les jeunes 
ont visité, en compagnie de leurs aînés, 
l’ossuaire de Douaumont, qui abrite 
130 000 sépultures de soldats non 

identifiés. Ensuite, ils ont procédé à la 
cérémonie de ravivage de la flamme à 
la Nécropole du Faubourg Pavé où 
reposent les dépouilles des 7 soldats 
inconnus (Carré des 7 Inconnus). 
Ce voyage, initié dans la continuité des 
commémorations du centenaire du 
Monument aux morts, a permis aux 
jeunes de resserrer les liens créés 
précédemment avec les associations 
patriotiques. Dans la même optique, 
lors de la cérémonie de l’Armistice qui 
s’est tenue le 10 novembre, Mathilde et 
Gabin, du CME, ont déposé au pied du 
Monument la flamme éternelle du 
soldat inconnu en provenance de l’Arc 
de Triomphe. « Grâce à ces cérémonies, 
ils ont pu saisir l’importance du devoir 
qui leur incombe pour perpétuer la 
mémoire des hommes qui se sont 
battus pour les droits de tous  », se 
félicite Pierre Boileau.

MISSION jeunesse

«
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Pour aider les jeunes âgés de 16 à 
25 ans à se confronter à la réalisation 
de projets concrets au service du plus 
grand nombre et leur en donner les 
moyens, la Ville vient de mettre en 
œuvre la «  Bourse à projet  ». En 
pratique, il suffit aux jeunes, seuls ou 
en groupe, de répondre à l’appel à 
candidature avant le 1er juin, en 
proposant leur projet par le biais d’un 
dossier de candidature disponible en 
mairie. Motivation, effets escomptés, 
étapes de réalisation, investissements 
nécessaires… Les candidats devront 
expliquer l’action qu’ils souhaitent 

mettre en place au service de la 
commune et de ses habitants. Les 
domaines d’action peuvent être 
nombreux  : culture, sport, social, 
intergénérationnel, animation des 
quartiers…  
«  Après l’examen de l’éligibilité des 
projets, nous les évaluerons au sein 
d’une commission spécialement créée 
pour l’occasion  », explique Sophie 
Mercier, avant de préciser : «  Notre 
souhait est d’intégrer les jeunes dans 
une démarche citoyenne concrète pour 
qu’ils puissent agir et s’engager pour la 
ville de demain. »

Passer À L’ACTION 

Les jeunes lors de la cérémonie de ravivage 
de la flamme du souvenir à Verdun.



Ils ont entre 8 et 60 ans et se 
retrouvent deux fois par semaine, 
dans la salle Cerdan au sous-sol 

du Gymnase Marvingt, pour s’entraîner 
et pratiquer la boxe « pieds-poings ». 
« Les séances regroupent les enfants et 
les adultes, les hommes et les femmes, 
les pratiquants loisirs et les compé-
titeurs », indique Gabriel Hennion, 
président et entraîneur du club.  

La puissance et des valeurs 
Les entraînements s’articulent toujours 
de la même manière : échauffement, 
en général à la corde à sauter, travail 
ludique de la technique et petits 
combats. Bien que l’assiduité et le 
courage soient nécessaires pour 
progresser, le Muay Thaï ne néces- 
site pas de qualités physiques 
particulières. « Cependant », précise 
Gabriel Hennion, « respect et humilité 
sont de rigueur. Nous fonctionnons 
comme une famille, c’est ce qui nous 
permet d’apprendre les uns des autres 
et de gagner en confiance. » La recette 
semble fonctionner puisque le club 
compte pas moins de 10 champions 
régionaux, 3 champions de France, 
5 champions d’Europe et 1 champion 
du monde. 

Se dépasser et aller de l’avant 
«  Ouvrir ce club était un challenge, 
maintenant je souhaite développer de 
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nouveaux projets autour de l’inclu- 
sion », explique Gabriel Hennion, 
également champion du monde 
Full-contact. Depuis la rentrée, les 
entraînements se sont donc ouverts 
aux personnes en situation de han- 
dicap. «  L’idée, c’est de se dépasser  
dans tous les domaines et de véhiculer 
des valeurs positives.  » Dans cette 
perspective, les bénévoles travaillent 

à l’organisation de l’Emperor Chok 
Dee qui demande une préparation de 
longue haleine. « Nous réfléchissons 
également à organiser un petit gala 
amateur pour les enfants et les débu-
tants, avant cet été, pour développer 
les échanges », conclut-il enthousiaste. 

CONTACT : www.henniongym.com

SUR le ring ! 
Le 27 janvier prochain marquera l’un des temps 
fort du club. En effet, la 14e édition de l’Emperor 
Chok Dee, grand gala de kick-boxing, se tiendra 
au Parc des sports de Vandœuvre. Associant 
championnats du monde et championnats 
d’Europe, cet évènement sportif a su se faire  
une renommée au-delà de nos frontières. 
15 combats vont se succéder avec des affiches 
de prestige, rassemblant sur le ring les plus 
grands champions français comme Cédric Do, 
nancéien et vainqueur de l’édition 2023, aux 
côtés de combattants venus du monde entier.

Fondé en 2007, le club de 
boxe thaïlandaise Muay Thaï 
et de kick-boxing Hennion 
Gym rassemble une quaran-
taine de sportifs partageant 
la  même passion et  les 
mêmes valeurs, celles du 
combat et du dépassement 
de soi. Portrait de cette 
team de combattants.

UNE FAMILLE de combattants 

Gabriel Hennion et sa team.
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Né en 2004, le Cercle Pictural 
continue de peindre son his-
toire à travers les décennies. 

L’association, guidée depuis toujours 
par la créativité, le partage et la 
convivialité, compte bien continuer à 
perdurer à travers la toile ludréenne. 
Tous les mardis, de 18h à 20h, la 
dizaine d’élèves-peintres manie le  
pinceau sous la houlette de leur ensei- 
gnante, afin de créer des aquarelles 
originales. 

De l’eau, des pigments et de la 
bonne humeur 
La technique de l’aquarelle est par-
ticulière. Elle ne nécessite pas de 
grands aménagements, ni de matériel 
conséquent et elle sèche très rapi-
dement par rapport aux autres types 
de peintures. Les aquarellistes du 
Cercle Pictural, encadrés par leur 
enseignante, ne s’emmêlent pas les 
pinceaux quand il s’agit de créer des 
œuvres singulières, régulièrement 
présentées au grand public. En juin 
dernier par exemple, la Médiathèque 
a accueilli une exposition du Cercle 
Pictural aussi diverse qu’étonnante, 
qui a attiré de nombreux curieux. « Ce 
n’est pas uniquement la création qui 
anime le Cercle Pictural  », précise 
Claudine Blaise, adjointe déléguée 
à la culture, «  c’est aussi la bonne 
humeur, les échanges et une vraie 
proximité entre les membres. » De 
la bonne humeur, Christian Helluy, 
président de l’association depuis 

2019, n’en manque pas. Passionné par 
la peinture depuis les années 1980, 
l’homme est fier d’avoir pu contribuer 
à faire évoluer l’association, tout en 
maintenant sa trajectoire : « Chaque 
membre a ses propres goûts, ses 
affinités, sa façon de faire. Nous 
essayons simplement d’accompagner 
nos peintres pour qu’ils puissent 
s’épanouir et s’exprimer à leur façon. » 

Un nouvel élan artistique 
Succédant à Christian Arnould, Deniz 
Caliskan a pris les commandes des 
cours d’aquarelle le 19 septembre 
dernier. L’artiste peintre tantonvil-
loise, pleine de vie et de panache, a 
su apporter un vent de fraîcheur à 
l’association, mais aussi une autre 

manière de travailler. Elle articule ses 
cours sur des thèmes libres, pour que 
chacun puisse développer le sujet de 
son choix. Adepte de la peinture à 
l’huile, acrylique ou d’autres formes 
d’expression picturales plus originales 
comme le marc de café, l’enseignante 
s’épanouit pleinement dans l’aqua-
relle. Avec elle, les peintres passionnés 
semblent avoir trouvé une symbiose 
artistique afin de développer leur art, 
le tout dans la convivialité. L’associa-
tion, qui soufflera ses 20 bougies l’an 
prochain, a encore de beaux et grands 
paysages à « croquer » !

Chaque mardi, les 11 membres 
du Cercle Pictural se retrou-
vent à l’Espace Chaudeau 
pour des cours d’aquarelle 
animés et inspirants. Portrait 
de l’association !

COMME UN PINCEAU dans l’eau 

« Une aquarelle n’est pas une histoire, c’est la traduction d’une sensation,  
d’un souvenir, d’un état d’âme. » Hugo Pratt 
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Le 19 septembre dernier, avec 
« Faites du vélo », la Ville met-
tait à l’honneur le vélo et les 

mobilités douces. « Cet événement 
a bénéficié de la présence de la 
Police Municipale qui animait un stand 
dédié à la sécurité routière, du club 
de VTT qui proposait un parcours de 
maniabilité et un atelier d’entretien, et 
de la Maison du Vélo dont les vélos 
électriques, trottinettes et autres 
gyropodes étaient mis gracieusement 
à la disposition des participants », 
rappelle Philippe Goetz, adjoint délé-
gué aux Sports. De quoi donner des 
idées à certains... 
 
Les routes de la solidarité 
Stéphane Vignot, lui, n’a pas attendu le 
19 septembre pour enfourcher son vélo. 
Papa de Marian, un jeune Ludréen de 
18 ans qui s’est battu six longues 
années contre une leucémie récalci-
trante, Stéphane a découvert Rafael 
Lorraine lorsque son fils était à l’hôpital. 
Conquis par la démarche de l’asso- 
ciation dont « les bénévoles apportent 
de la joie aux enfants malades en leur 
permettant de vivre des moments 
inoubliables », il en est devenu un 
donateur fidèle et pour finir zélé : « Il 
y a 5 ans, j’ai ressenti le besoin de 
reprendre le vélo, mon sport de jeunesse. 
Petit à petit, j’ai aligné les kilomètres et 
allongé les distances jusqu’à me laisser 
tenter par une aventure au long cours, 

Passion de jeunesse rallumée 
sur le tard par solidarité ou 
passion de toujours partagée 
avec des compagnons de 
route, le vélo a valu à Stéphane 
et à Jean d’écrire quelques-
unes des plus belles pages de 
leur existence. 

un incroyable parcours pourtant 
accompli pour l’essentiel en Lorraine : 
« Les petites routes, je les connais 
par cœur », lance Jean, « et la côte de 
Maron, je l’ai montée plus d’un millier 
de fois avec mes compagnons de 
route ». Soit dit en passant, ceux-ci lui 
rendaient parfois plusieurs dizaines 
d’années. « Mais le vieux ne lâchait 
pas comme ça », sourit-il. 
Ses plus beaux souvenirs, Jean les a 
gravés sur les pentes du Mont Ventoux 
ou de Super Besse, à la bagarre avec 
des milliers de cyclistes amateurs 
engagés comme lui dans l’Étape du 
Tour. Habitué à rouler 3 à 4 fois par 
semaine, au rythme de 12 000 km 
par an, ce pilier du club de Neuves-
Maisons a dû pour la première fois 
mettre pied à terre suite à un 
problème de santé. C’était en début 
d’année. Et à bientôt 86 ans, Jean 
vient de confier son plus beau vélo à 
un neveu, à qui il avait déjà transmis 
le virus. II a toutefois pris soin d’en 
garder un en réserve... Sait-on jamais ?

avec l’idée de verser 1 € de don à l’asso-
ciation à chaque kilomètre parcouru ! » 
Ce périple aux allures de défi personnel 
a finalement conduit le quinquagé-
naire ludréen sur les routes du sud  
de la France, où il a bouclé cet été 
2 400 km en 5 semaines. Parti seul, 
« il a appris à vivre loin d’un confort 
dont on se passe très facilement » et 
heureux des rencontres qu’il a pu 
faire en route avec des voyageurs 
partis comme lui sur les chemins de 
traverse. « Il y a toujours des moments 
difficiles. Mais quand j’étais en galère, 
je revoyais les images de mon gamin 
qui se battait pour s’en sortir. Il n’y a pas 
de meilleure motivation ! » Marian est 
aujourd’hui tiré d’affaire et pompier 
volontaire, son rêve de gosse. Et 
Stéphane ne s’interdit plus rien, pas 
même de repartir. Clap de fin pour la 
maladie, pas pour la solidarité. 
 
500 000 km au compteur 
Ludréen de toujours et cycliste invé-
téré, Jean Hecht affiche de son côté 
près de 500 000 km au compteur, la 
bagatelle de 12 tours du monde à vélo, 

Pause photo pour Stéphane Vignot lors de son périple dans le sud et Jean Hecht en plein 
effort sur les pentes du Géant de Provence, le célèbre Mont Ventoux.

LE VÉLO, une ligne de vie !
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Fédérer

Le 29 juin dernier, le Conseil 
métropolitain a voté la stra-
tégie de tri à la source des 

biodéchets sur le Grand Nancy. 
L’objectif est simple : aider chaque 
citoyen, dès 2024, à séparer les 
déchets de cuisine (épluchures, 
marc de café…) des ordures ména-
gères. Ce nouveau plan va permettre 
de réduire le bilan carbone du secteur 
des déchets, tout en produisant du 
biogaz qui pourra être destiné à un 
usage local ou réinjecté dans le 
réseau de gaz naturel. Il permettra 
aussi de fournir les agriculteurs ou 
gestionnaires d’espaces verts en 
engrais organiques afin d’améliorer 
la qualité agronomique des sols. 
Pour parvenir à ses fins, la Métropole 

a travaillé au déploiement d’un réseau 
de points d’apport volontaire dans 
l’espace public pour permettre à 
chaque usager de trier la totalité de 
ses déchets de cuisine. Au total, 
environ 1 000 abri-bacs devraient 
être installés. Aussi, de nombreuses 

solutions existent déjà pour effec-
tuer ce tri selon votre habitation  : 
composteurs individuels ou collectifs, 
lombricomposteurs… Ne tardons plus 
et trions nos biodéchets ! 

CONTACT : mhdd.grandnancy.eu

VOUS AVEZ DIT biodéchets ? 
 À partir du 1er janvier 2024, il 

va être obligatoire de trier 
les biodéchets. Ainsi, la Métro-
pole, compétente en matière 
d’enlèvement et de gestion des 
déchets, va se mettre en ordre 
de marche et fournir aux habi-
tants des solutions adaptées à 
chacun. 

Bien triés, nos biodéchets offrent plusieurs bénéfices non négligeables.
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Nous savons tout faire, c’est 
pour ça que notre slogan est  : 
tout pour l’entreprise. » C’est 

avec enthousiasme et détermination 
que Vincent Vigneron, le gérant de la 
SARL Pignolet Matériel, présente son 
activité. Enseigne incontournable 
pour les professionnels des secteurs 
du bâtiment, des travaux publics, de 
l’entretien paysagiste, de l’aménage-
ment et des collectivités territoriales, 
Pignolet Matériel a pour crédo la qualité 
et la proximité. « Notre volonté première 
est de satisfaire nos clients en leur 
apportant le confort dans leur travail », 
explique-t-il avant d’ajouter : «  Pour 
cela, nous nous attachons à bien saisir 
leurs besoins et à leur proposer des 
produits innovants et de qualité. » 
Spécialisée dans la vente d’outillages, 
de consommables, d’équipements de 
protection individuels et d’engins de 
chantiers, l’entreprise répartit son 
activité en 3 domaines  : la vente en 
magasin, la vente en entreprises grâce 
à un solide réseau de commerciaux et 
le service après-vente.  

La force d’un groupe 
Ayant adhéré, en 2007, à la coopérative 
COFAQ, acteur majeur spécialisé dans 
la distribution d’outillages, Pignolet 
Matériel a su faire fructifier les services 
proposés par ce réseau. « Le groupe 

nous donne accès à une gamme de 
produits très étendue et nous béné-
ficions aussi de son influence pour 
négocier les meilleurs prix, via des 
achats groupés  », détaille le gérant. 
Avec à ses côtés son épouse Valérie, 
mais aussi Stéphane, Cédric, Michaël 
ou encore Peggy, sans tous les citer, 
Vincent Vigneron a su imposer Pignolet 
Matériel comme l’un des acteurs 
majeurs sur le marché lorrain. « Nous 
avons de gros concurrents, mais notre 
expertise et notre savoir-faire font la 
différence », souligne-t-il. Et l’équipe 
met également un point d’honneur 
à garder l’esprit familial propre à 
l’entreprise. 

En développement constant 
Suivant les tendances et passionnés 
par les technologies, le gérant et ses 
collaborateurs sont résolument tour-
nés vers l’avenir. « Nous sommes en 
réflexion pour étendre le réseau au-delà 
de nos agences de Chavelot (88) et 
Ennery (57), filiales de celle de Ludres », 

dévoile Vincent Vigneron, précisant : 
« Nous sommes attachés au Dynapôle 
et à Ludres, c’est pourquoi nous allons 
rénover notre bâtiment pour le rendre 
plus fonctionnel et attractif. »  

CONTACT :  
www.pignolet-materiel.com 

Entreprendre

TOUT pour l’entreprise
Présente à Ludres depuis  
1998, la société Pignolet 
Matériel,  fondée en 1906, 
est l’une des plus vieilles 
entreprises du territoire 
nancéien. Outillage, vente et 
réparation de matériel, elle a 
su devenir LE partenaire des 
professionnels du bâtiment 
et des travaux publics. 

Proximité et qualité sont les fondamentaux de Vincent Vigneron et son équipe. 

«

300 
m2 de surface   
 32 000  
références 
 

18 
salariés 
 

3  
agences en Lorraine
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Rue Denis Papin, sur le Dynapôle, 
se trouve une entreprise pas 
comme les autres. Dépendante 

du réseau APF Entreprises, numéro 1 
du secteur adapté et protégé, la 
société ludréenne place l’inclusion des 
personnes en situation de handicap, 
le bien-être au travail et la cohésion 
au centre de ses priorités. Elle est 
constituée de deux structures  : une 
Entreprise Adaptée (EA), qui compte 
une centaine de personnes salariées, 
et un Établissement de Service et 
d’Aide par le Travail (ESAT), qui permet 
à une trentaine d’usagers de s’épanouir 
professionnellement, et ce malgré leur 
handicap.  

La diversité comme fer  
de lance 
La diversité des offres proposées 
par APF Entreprises donne le vertige. 
D’abord un service de sous-traitance 
pour ses clients, directement dans 
ses ateliers de 2 500 m² à Ludres. 
Électrotechnique, conditionnement, 
signalétique, tertiaire, espaces verts 
ou encore textile, les domaines 
concernés sont nombreux. Elle 
propose également des prestations 
directement sur les sites de ses 
clients. Les prestations d’espaces 

verts sont notamment déductibles 
d’impôts pour les particuliers, à 
hauteur de 50 % de leur facture. 
Aussi, l’établissement dispose d’une 
offre de recrutement, nommée 
SoURHI®. « Nous proposons des acti-
vités professionnelles adaptées et 
variées pour que nos salariés et 
usagers puissent s’épanouir dans leur 
parcours. Et nous favorisons l’égalité 
des chances dès le recrutement  », 
assure Michaël Leclair, le directeur. 

Des valeurs et  
des engagements 
Primauté de la personne, autonomie, 
confiance, ouverture… Les valeurs 
prônées sont nombreuses, mais bien 
ancrées. «  Ce sont ces valeurs qui 
donnent du sens à ce que nous 
faisons et qui participent au bien-être 
de chacun », précise-t-il. En plus de 
valeurs sociales et sociétales, une 
importance capitale est accordée à 
l’environnement. «  Nous veillons à 
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L’inclusion des personnes 
en situation de handicap est 
le moteur d’APF Entreprises 
Ludres, implantée sur le Dyna-
pôle depuis 1998. Consciente 
de ses responsabilités, elle 
continue d’innover, tout en 
mettant l’Humain au cœur de 
sa politique.

notre empreinte carbone et nous 
favorisons la biodiversité avec des 
ruches installées près du bâtiment. 
Nous avons aussi installé un hôtel à 
insectes et des plantes endémiques », 
ajoute le directeur. APF Entreprises 
Ludres se veut une entreprise verte. 
Elle a participé, aux côtés des Services 
Techniques de la Ville et d’autres 
organismes, à la manifestation World 
Cleanup Day qui vise à lutter contre la 
pollution à travers des nettoyages 
citoyens. C’est ainsi que plus de 95 kg 
de déchets ont été récupérés dans la 
zone industrielle du Dynapôle. APF 
Entreprises, qui participe régulière-
ment à des opérations à fort impact 
social et environnemental, a encore de 
beaux jours devant elle. Elle doublera 
bientôt la capacité de ses locaux en se 
dotant d’un nouvel étage. Grandir, 
toujours, mais en sauvegardant les 
nobles valeurs qui font sa force. 

L’économie au service de  
l’Humain

Couture de vêtements recyclés à base de bouteilles en plastique, fabrication de câbles  
électriques pour les prochains Jeux Olympiques 2024, création de chariots de service  

intelligents à destination des seniors... l’entreprise participe à de beaux projets !



1 / COUP DE PÉDALE SUR LA PLACE FERRI 
La Ville organisait « Faites du vélo », le 19 septembre dernier sur la Place Ferri  
de Ludre. Ludique et convivial, l’événement a permis aux personnes présentes de 
découvrir le vélo électrique et les mobilités douces. L’occasion était idéale pour 
rencontrer les intervenants et faire le plein de bon plans ! 
 
2 / BIENVENUE AUX NOUVEAUX HABITANTS ! 
Samedi 30 septembre, les élus de la Ville ont accueilli plus de 40 personnes dans 
le cadre de la matinée d’accueil des nouveaux habitants. Tous ont pu prendre  
part à une visite en bus à travers la ville, et en apprendre plus sur la Médiathèque, 
l’École de musique, l’Espace Chaudeau ou encore le Plateau des Loisirs. 
La matinée s’est clôturée avec un apéritif. 
 
3 / LA CITOYENNETÉ RÉCOMPENSÉE 
Une cérémonie citoyenne s’est tenue le 29 septembre, en salle Jean  
Monnet. L’objectif de cette soirée était de récompenser les citoyennes et  
citoyens ayant contribué, cette année, à la qualité de vie à Ludres. Ainsi,  
le CME, les Chantiers jeunes, les participants au concours des Maisons Fleuries  
et Décorées mais aussi plusieurs bénévoles ont été mis à l’honneur. 
 
4 / UN GOÛTER FESTIF 
Le 17 octobre dernier, plusieurs résidentes de la résidence autonomie Les Fougères 
se sont rendues au multi-accueil Les Primevères pour un goûter animé et chaleureux 
avec les petits. De savoureux gâteaux avaient été concoctés par les seniors pour 
l’occasion. Miam ! 
 
5 / LE BREAKDANCE FAIT CHAVIRER MARVINGT 
Une soirée Breakdance était programmée au gymnase Marie Marvingt, 
le 27 octobre. Préparée par la Ville et le Centre Georges Brassens,  
l’événement a permis à tous de découvrir cette danse acrobatique :  
conférence, démonstrations et « battles » étaient au menu. 
 
6 / UN CENTENAIRE CÉLÉBRÉ DIGNEMENT 
Le 28 octobre, la Ville organisait le centenaire du Monument aux Morts sur la 
place Ferri de Ludre. Une cérémonie avec une prise d’armes était coordonnée, 
le tout dans l’esprit de 1923, année de son inauguration. 
 
7 / UN MOIS ROSE SOLIDAIRE 
Tout au long du mois d’octobre, la Ville, son Centre Communal d’Action Sociale  
et ses partenaires se sont associés à la Ligue contre le cancer dans le cadre  
d’Octobre Rose. De nombreuses animations étaient présentes avec toujours le 
même objectif : informer et collecter ! 
 
 8 / VIDE-GRENIERS ENSOLEILLÉ 
Le week-end des 23 et 24 septembre, le vide-greniers automnale et la fête 
foraine se sont emparés des rues ludréennes. Le public est venu nombreux  
pour ces événements toujours appréciés des habitants(es).
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Des droits souvent méconnus 
 
Le non-recours aux prestations sociales est un phénomène 
d'ampleur considérable en France. On estime que 50% des 
personnes qui auraient droit au minimum vieillesse ne le 
demandent pas et que parmi celles qui pourraient toucher 
le RSA ou l'Assurance chômage respectivement 34% et 30% 
d'entre elles ne se manifestent pas. Une étude a montré que 
cela tient prioritairement à un manque d'informations, mais 
aussi à des démarches administratives perçues comme trop 
complexes en raison notamment de leur dématérialisation, à 
la crainte de conséquences négatives telles que l'exercice de 
contrôles, voire au refus d'être "assisté". 
 
Ce constat a conduit le Ministère des Solidarités à lancer, le 
31 mars 2023, l'Appel à Projets "Territoires Zéro Non-
Recours" doté d'un fonds de 18 millions d'euros. En juillet 
un ensemble de 39 collectivités parmi lesquelles des 
communes, des métropoles et des départements a été 
sélectionné pour participer à une expérimentation qui a 
vocation à durer trois ans. 
 
La Métropole du Grand Nancy qui a travaillé en partenariat 
avec le Département et ATD Quart Monde fait partie de l'un 
de ces Territoires. Lancé le 26 septembre, son projet consiste, 
concrètement, à créer les conditions pour que des équipes 
composées de travailleurs sociaux du Conseil Départe-
mental, de membres du tissu associatif ou de simples citoyens 
aillent à la rencontre des personnes en situation précaire, sur 
les marchés ou dans les épiceries solidaires par exemple, 
pour échanger avec elles et en définitive les aider à faire 
valoir leurs droits au RSA et à la prime d'activité. Avant que 
le dispositif ne soit étendu à l'ensemble du département, ont 
été retenus certains quartiers de Malzéville, Saint-Max, Essey-
lès-Nancy, Maxéville et Nancy, soit quelque 40 000 habitants. 
 
Cette expérimentation, ainsi que celles menées sur 
l'ensemble des autres Territoires sera évaluée tout au long 
du processus, le but étant, comme l'indique le Ministère des 
Solidarités "de déterminer les conditions dans lesquelles elle 
peut être prolongée, élargie ou pérennisée". 
 
Dans un semblable objectif, à savoir mieux faire connaître 
certains droits, la ville et le CCAS d'Heillecourt ont organisé 
en septembre dernier des journées à destination des séniors. 
Des ateliers, des conférences et, dans le parc de l'Embanie, 
un parcours ponctué de stands tenus par des associations ou 
par des organismes d'aides tels que la CARSAT, l'ONPA ou 
le service de téléassistance Présence verte, ont permis à 
chacun de s'informer. Que Ludres, dont le CCAS travaille 
déjà avec un certain nombre de ces structures, programme 
à son tour une telle manifestation nous paraît très judicieux. 
 
Les élus de Pour Ludres, résolument 
Claude Lombard, René Burté, Jean Patras

Participer à la cohésion nationale 
Les valeurs essentielles de la République, liberté, égalité et 
fraternité, sont menacées. Les récents attentats l’illustrent. Les 
actes terroristes dont la France et l’Europe font l’objet 
constituent un traumatisme pour les victimes, leurs proches, 
leurs élèves mais également l’ensemble de la société. Il est 
donc indispensable, et de notre rôle, de participer à la 
cohésion sociale en rassemblant notre population, qu’elle soit 
jeune ou non, autour des grands évènements qui ont marqué 
notre commune et notre Histoire. En nous engageant dans 
des actions qui participent au devoir de mémoire, nous 
soutenons l’adhésion de chacune et chacun à l’ensemble des 
valeurs communes qui fondent la République. La cérémonie 
commémorative du Centenaire de notre Monument aux 
Morts, les commémorations de l’Armistice, le voyage 
pédagogique à Verdun avec les jeunes du Conseil Municipal 
des Enfants sont autant de manifestations que nous avons 
tenu à organiser pour transmettre le flambeau à notre jeune 
génération et transmettre la mémoire.  
 
Construire un territoire durable 
Le 10 octobre, en salle Monnet, s’est tenue une réunion 
d’information et de concertation autour de l’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Organisée et animée 
par la Métropole, elle était optionnelle, néanmoins nous avons 
tenu à la programmer afin de donner la possibilité à ceux qui 
le souhaitaient d’apporter leur contribution à la réflexion. 
Vous êtes une quarantaine à être venus échanger avec nous 
et les équipes métropolitaines autour de la planification de 
notre territoire. Vous avez pu saisir les enjeux en termes de 
logements, de déplacements ou encore de préservation de 
nos espaces naturels. À ce titre, je tiens à rappeler que notre 
volonté demeure inchangée : stopper l’hémorragie démogra-
phique qui met en danger nos services publics, en proposant 
un parcours résidentiel privilégiant la continuité urbaine en 
donnant en partie satisfactions aux nombreuses demandes de 
logements à Ludres, ceci tout en préservant nos Coteaux. 
 
Garantir la sécurité 
Le Plan Métropolitain des Mobilités, adopté en novembre 
2021, est en cours de mise en œuvre. Il prévoit l’intégration 
de voies cyclables dans le cadre de la construction d’un réseau 
global devant permettre, par des systèmes de dessertes, que 
tout déplacement puisse être réalisé à vélo. Bien que l’usage 
du vélo s’intensifie et qu’il soit essentiel de l’accompagner ; à 
nouveau, je souhaite rappeler que certaines zones n’y sont 
pas propices. Je pense notamment à notre zone du Dynapôle 
où il serait inconscient et très dangereux de laisser vélos et 
camions cocirculer. C’est pourquoi je rappelle et demande à 
chaque occasion à la Métropole de réaliser au plus vite des 
pistes cyclables, tout en tenant compte des contraintes 
budgétaires. 
 
Pierre Boileau et les élus de Ludres Avenir 

Tribunes
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